
1955. N° 3.

ARTICLE XIX

1. Le présent Accord expire le 30 juin 1956, sauf reconduction prévue au

paragraphe 2 du présent Article.

2. a) Sauf préavis adressé par écrit au Secrétaire général de l'Organisa-

tion, avant le 1 juillet 1955, par un ou plusieurs Gouvernements con-

tractants responsables ensemble de l'exploitation ou du financement
d'au moins deux navires aux termes du présent Accord, et exprimant
l'intention du ou desdits Gouvernements de résilier l'Accord à la

date du 30 juin 1956, le présent Accord est reconduit jusqu'au 30 juin
1957. Au sens du présent alinéa, le coût de l'exploitation annuelle
d'un navire équivaut à 80 922 livres sterling.

b) L'Accord est ensuite reconduit d'année en année, sauf réception, par
le Secrétaire général, du préavis prévu à l'alinéa a) du présent para-

graphe, un an au moins avant la date d'expiration de la précédente
reconduction.

3. a) Au reçu du préavis exprimant l'intention de résilier le présent Accord
conformément au paragraphe 2 du présent Article, le Secrétaire géné-
ral notifie cette intention aux Gouvernements contractants, et

b) le Conseil réunit dès que possible une conférence en vue d'étudier la

situation et la possibilité de conclure un nouvel accord.

ARTICLE XX

1. Tout Gouvernement contractant peut cesser d'être partie au présent

Accord à la date du 30 juin 1956 ou, si l'Accord est reconduit conformément

à l'Article XIX, à la date à laquelle prend fin toute reconduction, en notifiant

douze mois au moins à l'avance, au Secrétaire général de l'Organisation, son

intention de cesser d'être partie à.1'Accord.

2. Dès réception par le Sedrétaire général de l'avis de retrait d'un Gouver-

nement contractant, le Conseil consulte les autres Gouvernements contractants

sur les mesures appropriées à prendre et convoque une conférence si un

arrangement convenant à la majorité des Gouvernements, y cdmpris tous

ceux dont les intérêts financiers sont affectés, ie peut être conclu grâce à


